Par arrêté n° 154 CM du 11 février 2002.— En raison des compétences et aptitudes particulières qu’elles exigent ou du surcroît de travail qu’elles imposent, les fonctions suivantes donnent droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent :
Ministère de l’économie et des finances

Service des contributions : - fondé de pouvoirs auprès du receveur des impôts.

Le montant de l’indemnité mensuelle peut varier en fonction des conditions particulières de travail dans les limites fixées ci-après :

Ministère de l’écononomie et des finances

Service des contributions : - fondé de pouvoirs auprès du receveur des impôts

Montant plancher : groupe 17.

Le versement de l’indemnité est supprimé dès la cessation des fonctions ayant motivé la création.
L’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales visée ci-dessus ainsi que la définition de son montant font l’objet d’un arrêté individuel pris par le Président du gouvernement, sur proposition du ministre chargé des finances, conformément à la grille prévue à l’article 3 de la délibération n°97-153APF du13 août 1997.

